
   Charte Egalité Hommes / Femmes 
 

 

ARTICLE L612-14 du Code de la Sécurité Intérieure (loi du 01/07/2014) : 
« L’autorisation d’exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique 

à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient ». 
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Indicateur d’écart de rémunération : 0%  

➔ Note obtenue : 40 / 40 

 

Indicateur d’écart de taux de promotions : 4.3 % (Un écart de promotions de 4.3% est 

constaté en faveur des femmes) 

➔ Note obtenue : 10 / 15 

 

Pourcentage de salariés ayant bénéficié d'une augmentation dans l'année suivant leur 

retour de congé maternité : 100% 

➔ Note obtenue : 15 / 15 

 

Indicateur d'écart de taux d'augmentations individuelles : 4.3 % (Un écart d'augmentations 

est constaté en faveur des femmes) 

➔ Note obtenue : 10 / 20 

 

Nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les 10 plus hautes rémunérations : 2 (Les 

femmes sont sous-représentées parmi les salariés les mieux rémunérés). 

➔ Note obtenue : 5 / 10 

 

L’ensemble de ces résultats ont été obtenus auprès de l’ensemble des collaborateurs du 

groupe PSI Sécurité et prend en compte toutes les tranches d’âges et les 4 catégories 

professionnelles : 

- Ouvriers 

- Employés 

- Techniciens et agents de maîtrise 

- Ingénieurs et cadres 
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